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A U T O U R  D E  L õ A B B A Y E 

2011 est une ann®e riche en r®alisations. 

ĕ Dans quelques jours, les lonl®ens ainsi que les habitants des Communes limitrophes auront ¨ leur 

disposition une déchetterie, ouverte au public sur quatre jours par semaine. Les conteneurs qui se si-

tuent en campagne sont r®serv®s aux ordures m®nag¯res uniquement. Jusquôalors, nous d®plorions le 

manque de civisme de certaines personnes qui mettaient « nôimporte quoi » dans les conteneurs de 

campagne r®serv®s aux ordures m®nag¯res. Je suis persuad® que nous nôaurons plus ¨ d®plorer de tels 

agissements. De même, Les lonléens étaient montrés du doigt : Ils ®taient jusquô¨ pr®sent les mauvais 

®l¯ves du tri s®lectif. Je voudrais inverser la tendance et quôau contraire nous soyons remarqu®s pour 

notre bonne pratique du tri sélectif, ce serait une excellente façon de démontrer que nous attendions 

cette d®chetterie et que nous lôoptimiserons autant que faire se peut. Ce serait notre fa­on de remercier 

la Communauté de Communes du Domfrontais de nous avoir entendus.  

ĕ Apr¯s trois ann®es de proc®dures administratives, nous venons enfin de recevoir le permis dôam®na-

ger le lotissement du Grand Jardin. Avec ses 15 parcelles à vendre, et ses huit logements réservés prio-

ritairement aux personnes âgées, nous espérons ainsi pouvoir répondre à la demande et ainsi augmenter 

la population de mani¯re ¨ conserver nos ®coles, nos commerces, nos serviceséLes travaux de viabili-

sation devraient commencer apr¯s les cong®s dô®t® et se terminer au printemps 2012. Les personnes 

intéressées par les logements locatifs, ainsi que par les parcelles à construire peuvent déjà se renseigner 

en Mairie. 

ĕ Un commerce a ferm® sa porte il y a peu, toutefois gr©ce ¨ la charcuterie traiteur ç Le Grenier ¨ Sel 

qui a créé un rayon boucherie dans son magasin, cette activité est conservée sur la Commune.  

ĕ Le diagnostic du réseau eaux usées est en route, comme nous le pressentions, il engendrera des tra-

vaux à réaliser, notamment dans la rue du Centre, une rue qui devrait être en travaux dans les mois à 

venir pour se terminer par un rev°tement neuf en 2012. Le syndicat intercommunal dôalimentation en 

eau potable, pour ne pas freiner les travaux ci-dessus a dégagé un financement de plus de 100 000ú 

pour refaire une partie de la canalisation dôeau potable, merci ¨ son Pr®sident Robert Loquet et son 

conseil syndical pour leur efficacit®. Jôen profite au passage pour remercier les habitants du bourg pour 

le bon accueil réservé à nos techniciens qui passent dans les maisons vérifier les raccordements au ré-

seau dôassainissement.  

Le dossier de cr®ation dôune salle dôactivit®s multiples ¨ vocation sportive est ®galement ¨ lô®tude. Il se 

ferait par lôextension de la salle polyvalente (augmentation dôune trav®e) et construction de vestiaires 

pour les activités sportives, ce qui nous permettrait de supprimer les actuels vestiaires devenus obsolè-

tes. 

ĕ Les travaux de voirie sont en cours, que ce soit dans le bourg comme en campagne, lôEntreprise Eif-

fage est ¨ pied dôîuvre. Le march® se d®roulant sur 2 ans, une deuxi¯me partie se fera en 2012. 

ĕ La commune va ®galement r®aliser des travaux dans lôactuelle Maison des íuvres afin de p®renni-

ser la biblioth¯que qui existait jusquô¨ pr®sent par le biais du bibliobus, elle trouvera bient¹t sa place 

dans un endroit propice à la lecture avec une vue sur les jardins du presbytère.  

Il est bien entendu que tous ces travaux sont subordonnés à des demandes de subventions, les dossiers 

sont ¨ lô®tude et nous esp®rons obtenir des fonds pour nous aider ¨ r®aliser des travaux dont la totalit® 

seraient irr®alisables sans des aides de lôEtat, du Conseil G®n®ral et les r®serves parlementaires.  

ĕ Je voudrais maintenant remercier les lonl®ens qui, b®n®volement, donnent de leur temps pour fabri-

quer les fleurs n®cessaires ¨ la fabrication du char pour le comice dôarrondissement. Remercier ®gale-

ment toutes les personnes qui vont îuvrer au bon d®roulement de la semaine f®d®rale internationale du 

cyclotourisme : pr¯s dôune centaine de b®n®voles participera ¨ la journ®e du vendredi 5 ao¾t 2011.  

ĕJe voudrais dire aussi un grand merci aux  trois jeunes filles qui se sont pr®sent®es ¨ lô®lection de la 

Reine du Comice. Lôune dôentre elles sera sur le char puisquôelle est premi¯re dauphine, il sôagit de 

M®lanie Pellerin. Se pr®senter devant un public de pr¯s de 700 personnes nôest pas si simple, il leur a 

fallu surmonter lôangoisse, lôappr®hension, parler en public, côest une riche exp®rience qui  leur servira 

un jour jôen suis persuad®, je leur dis encore bravo et merci dôavoir aussi joliment repr®sent® la Com-

mune de Lonlay.  

Christian Derouet 
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LA SEMAINE FÉDÉRALE DE CYCLOTOURISME 2011 
Les préparatifs de la semaine fédérale internationale de cyclotourisme vont bon 

train.  

Si elle se déroule à Flers du 31 juillet au 07 Août 2011, la journée du vendredi 5 

août sera inoubliable à LONLAY L'ABBAYE . 

De 8 à 12 000 cyclotouristes sillonneront les routes et chemins de la commune et 

ses environs. Un marché du terroir sera organisé sur la place St Sauveur avec de 

nombreux stands pour promouvoir les produits du terroir. 

La chanteuse Emma Mory sera présente tout au long de la journée et nous offrira plusieurs tours de chant, nous au-

rons ®galement un joueur de cornemuse. La Reine du comice dôarrondissement et ses 4 dauphines seront ®galement 

présentes. 

Le repas du midi sera servi sur le terrain aux abords de lôAbbaye.  

Nous vous demandons toute votre indulgence pour cette journée du vendredi 5 Août , la circulation et le stationne-

ment seront rigoureusement réservés aux vélos, des déviations seront mises en place, car la circulation et le stationne-

ment seront interdits dans le bourg jusquôaux panneaux dôagglom®ration de 7h00 ¨ 19h00. Vous devrez vous station-

ner sur les parkings réservés à cet usage. Il est conseillé aux habitants du bourg qui devraient quitter ce vendredi,  de 

sortir leur v®hicule ¨ lôavance.  

Nous espérons que vous réserverez aux cyclotouristes un très bon accueil, ils viennent de tous les coins de France et 

pour certains dôEurope. Nous ne saurions que vous encourager ¨ d®corer vos habitations et vos jardins avec des v®-

los. Mille mercis ¨ tous les b®n®voles qui depuis des mois pr®parent cette journ®e pour quôelle soit r®ussie ¨ tous 

points de vue. 

LE LOTISSEMENT DU GRAND JARDIN 
Enfin, nous avons le permis dôam®nager. D¯s juillet 2008, le Conseil Municipal avait pris la d®lib®ration pour r®-

viser le plan dôoccupation des sols afin que lôemplacement du futur lotissement ne devienne une zone constructi-

ble. Entre les enqu°tes publiques, le dossier Loi sur Lôeau, lôaccessibilit® aux handicap®s, les logements locatifs, il 

aura fallu 3 années de procédures administrati-

ves pour obtenir le permis dôam®nager. Côest 

maintenant chose faite. La viabilisation des 18 

lots (15 seront proposés à la vente et 3 destinés à 

la construction de 8 logements locatifs sociaux, 

réservés, prioritairement aux personnes âgées.  

Les logements locatifs sociaux seront construits 

par la soci®t® HLM de la Ville dôAlen­on ç Le 

Logis Familial ». La Commune va maintenant 

lancer lôappel dôoffres pour la r®alisation des 

travaux de viabilisation du terrain. Dès lors que 

le marché sera attribué, nous serons en mesure 

de fixer le prix de vente au M2 de terrain. Les 

personnes intéressées par les logements locatifs 

sociaux peuvent déjà déposer un dossier de de-

mande de logement. Les demandes, si elles ré-

pondent aux critères de ressources seront prises 

dans lôordre dôarriv®e.  
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A U T O U R  D E  L õ A B B A Y E 

Il aura lieu à DOMFRONT le dimanche 04 Septembre 2011.  

Lors de la soirée du 30 Avril 2011 à Domfront, des candidates se sont pré-
sent®es ¨ lõ®lection dõune reine et de ses quatre dauphines. La Commune 
comptait trois candidates  : Mélanie PELLERIN, Marina LIOT et Eva GUER-
VENOU, nous retrouverons M®lanie sur le Char puisquõelle a ®t® ®lue 1re 
dauphine aux c¹t®s de Leila VINCENT, ®lue Reine , dõ Aurore Jarry ,  de  
Manon LANDEMORE et de Julie REBULARD respectivement 2 ème, 3 ème et 
4ème dauphine.  

Les communes du canton sont également sollicitées 
pour la confection dõun char dont le th¯me est ç Les 
Energies  ». LONLAY L'ABBAYE a choisi «  Le vent  » 

De nombreux bénévoles se réunissent dans la bonne 

humeur tous les mardi soir sous la responsabilité de 

Martine CERISIER, Présidente du Comité des fêtes. 

LE COMICE D½ARRONDISSEMENT 2011 

Les bénévoles 

en plein travail  

LA DÉCHETTERIE 
Nous lôattendions depuis longtemps, son ouverture est imminente. Sur la route de Rouelle au 

lieu-dit « La Brousse è, côest ici que la d®chetterie a ®t® construite par la Communaut® de Com-

munes du Domfrontais  sur un terrain viabilisé par la Commune (Achat du terrain, frais de géo-

m¯tre et dôacte notari®, eau, ®lectricit®, t®l®phone. ) Celle-ci a ®galement pris lôengagement de 

verser un fonds de concours à la Communauté de Communes du Domfrontais de  32 251ú soit 

10% de lôestimatif. 

 

Les heures dôouverture seront les suivantes :  

Du 01/04/au 30/09 :  

Les lundi et mercredi de 14h à 17h 

Le vendredi de 14h à 18h  

Et le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h . 

Du 01/10 au 31/03 

Les lundi et mercredi de 14h à 17h 

Le vendredi de 14h à 17h  

Et le samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h . 

 

Il est bien entendu quôavec une d®chetterie dans la 

Commune, à votre disposition à des heures accessi-

bles à tous, nous ne saurons tolérer des dépôts sauva-

ges ou auprès des conteneurs de campagne. Nous 

nous devons de montrer lôexemple et de faire de gros 

efforts dans le tri sélectif afin de ne plus être les mau-

vais élèves de la Communauté de Communes du 

Domfrontais .  
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A U T O U R  D E  L õ A B B A Y E 

Il fait bon vivre à  la Maison de Retraite de Passais la Conception, en voici 

une preuve puisque Mme Yvonne DATIN y a fêté ses 105 ans le 26 juin der-

nier. Pour cette heureuse occasion, une fête a été organisée en présence de 

Mme Denise MAILLARD, amie pensionnaire et originaire de Lonlay, de ses 

anciens voisins de Lonlay, de quelques membres de sa famille. Le Maire, M. 

Christian DEROUET et son épouse sont venus lui souhaiter un bon anniver-

saire et partager un gâteau.  

 MADAME YVONNE DATIN A 105 ANS 

BOITE AUX LETTRES NORMALISÉES  

Pour faciliter la remise du courrier, la réglementation en vigueur (art. D40 du code des Postes et Télé-

communication, art. R 111-14.1 du code de la construction et de lôHabitation, arr°t® interminist®riel 

du 29 juin 1979) prévoit lôinstallation obligatoire dôune bo´te aux lettres normalis®e, en limite de 

propriété. 

Lôint®r°t de la bo´te normalis®e est de faciliter et de s®curiser la distribution des objets. Les colis et grosses lettres (sans 

signature) peuvent ainsi être facilement remis; évitant au destinataire un déplacement au bureau de Poste pour récupérer 

les objets mis en instance. De plus, la boîte normalisée offre une meilleure résistance aux agressions extérieures 

(intemp®ries, vandalismes, vol, é). 

La boîte aux lettres normalisée présente les caractéristiques suivantes : dôune dimension minimum de 260mm x 

260mm x 340mm,  elle doit : 

§ disposer dôune serrure compatible avec la distribution postale, 

§ mentionner les noms et prénoms des personnes, 

§ être installée en bordure de la voie publique. 

 

ADRESSAGE 

La dénomination des voies et la numérotation des habitations, sont autant dôatouts, pour la commune et pour La Poste, 

car elles rendent la livraison à domicile plus sûre et plus rapide (distribution du courrier, commandes par correspondance, 

visites de courtoisie...).  

Pour notre commune, elles facilitent lôidentification des administr®s, ce qui simplifie la gestion des listes ®lectorales. De 

plus, elles rendent les déplacements plus aisés au sein de la commune. Pour La Poste, elles sécurisent et accélèrent la dis-

tribution du courrier et des colis, et facilitent aussi le travail des facteurs remplaçants. 

La dénomination des voies est également indispensable pour les médecins, services de secours, services des eaux, EDF, 

car elle leur facilite lôacc¯s au domicile. Une intervention rapide et certaine sur le lieu exact dôun sinistre, côest peut-être 

des vies sauvées. 

Ainsi, pour °tre s¾r dôavoir un courrier bien distribu®, chacun doit sôassurer que son adresse est correctement libell®e. 

Si votre résidence est numérotée, vous pourrez alors prévenir vos correspondants de votre adresse, en respectant les règles 

de rédactions suivantes : 

§ Pr®f®rer lôutilisation dôenveloppes pr®-casées 

§ Ecrire lôadresse du destinataire sur 6 lignes maximum 

§ Ne jamais mettre de virgule après le numéro de rue 

§ Ecrire si possible lôensemble de lôadresse en majuscules 

§ Ecrire bien distinctement les 5 chiffres du code postal du destinataire 

§ Pr®ciser lôadresse de lôexp®diteur au dos de lôenveloppe 

Bien pr®senter son adresse et bien la communiquer ¨ ses correspondants côest permettre ¨ votre facteur ou ¨ celui ou celle 

qui le remplace de mieux distribuer votre courrier. 

MESSAGE DE LA POSTE 
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232 275 ϵ
18,18%

198 730 ϵ
15,55%

128 865 ϵ
10,09%

7 373 ϵ
0,58%

300 ϵ
0,02%

800 ϵ
0,06%

54 814 ϵ
4,29%

25 000 ϵ
1,96%

629 511 ϵ
49,27%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHARGE DE PERSONNEL

AUTRES CHARGES DE GESTION

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS

IMPOTS ET TAXES

DEPENSES IMPREVUES

VIREMENT SECT.INVESTISSEMENT

470 284,63 ϵ
36,81%

12 
400,37 ϵ
0,97%5 328 ϵ

0,42%

387 599 ϵ
30,34%

348 106 ϵ
27,25%

53 550 ϵ
4,19%

400 ϵ
0,03%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

EXCEDENT ANTERIEUR 
REPORTE

CHARGES DE PERSONNEL

PRODUITS DES SERVICES

IMPOTS ET TAXES

DOTATIONS 
SUBVENTIONS

629 511 ϵ
55,53%

128 633,20 ϵ
11,35%

223 999 ϵ
19,76%

150 650 ϵ
13,29%

800 ϵ
0,07%

RECETTES D'INVESTISSEMENT

VIRT DE LA SECTION  
FONCTIONNEMENT

DOTATION FONDS DIVERS

SUBVENTIONS D'INVESTISST

EMPRUNTS DETTES

IMMO INCORPORELLES

7 412,20 ϵ
0,65%

400 ϵ
0,04%

47 852 ϵ
4,22% 34 251 ϵ

3,02% 99 600,80 ϵ
8,79%

944 078 ϵ
83,28%

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

DEFICIT ANTERIEUR REPORTE

ETAT ET ETABLISSEMENTS

EMPRUNTS ET DETTES

IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES



P A G E   7  

A U T O U R  D E  L õ A B B A Y E 

COMPTE RENDU DE RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 08 FÉVRIER 2011 

Convocation du 31.01.2011 

Affichage du 09.02.2011   

 

Le Conseil Municipal de LONLAY L'ABBAYE sôest r®uni en session ordinaire le 08 f®vrier 2011 ¨ 20h30 ¨ 

la Mairie, sous la présidence de M. Christian DEROUET, Maire. 

 

Etaient présents : C. DEROUET. J-C COQUIO-M. LAUTOUR - M. CERISIER- R. LEROYER  M. HEC-

QUARD- V. BESNARD ï C. PELLERIN ï S. POTTIER ï I. LANGLOIS ï.F.LENEVEU. L. PROVOST. 

P. LETONDEUR 

Absents :  

J-P FOUCHER a donné pouvoir à  M. CERISIER 

E. MOTTIN a donné pouvoir à Christian DEROUET  

Secrétaire de séance : Madame Florence LENEVEU.  

 

Č Avis sur deux d®clarations dôintention dôali®ner un bien soumis ¨ droit de pr®emption. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité, décide de renoncer à exercer son droit de 

pr®emption sur la vente de deux immeubles situ®s dans la zone dôapplication au droit de pr®emption 

urbain.  

 

Č D®volution march® ®tude diagnostique des r®seaux dôeaux us®es. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal quôil avait ®t® d®cid® de faire proc®der ¨ une ®tude 

diagnostique des r®seaux dôeaux us®es sur la Commune.  

La commune a lanc® un march® ¨ proc®dure adapt®e. La commission dôappel dôoffres a proc®d® ¨ 

lôouverture des plis le 21 janvier 2011. Cinq Entreprises ®taient recevables. Apr¯s analyse des offres, 

la Commission dôappel dôoffres sôest ¨ nouveau r®unie le 4 f®vrier 2011. Apr¯s ®tude des cinq propo-

sitions, lôEntreprise ayant obtenu la meilleure note est EGIS-EAU. Le montant de la proposition est 

de 55 070,00ú HT, soit 65 863,72ú TTC. 

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide de retenir lôEntreprise propos®e par 

la commission dôappel dôoffres, ¨ savoir lôEntreprise EGIS-EAU pour la somme de 55 070 ú HT soit 

65 863,72 TTC.  

Il autorise Monsieur le Maire ou ses Adjoints à signer tous documents nécessaires à la réalisation du 

marché. Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que ce dossier sera subventionné par le 

Conseil G®n®ral et Agence de lôEau ¨ hauteur de 60%. 

 

Č Etude des devis pour le plan de r®colement des r®seaux. 

Après étude des devis présentés par les entreprises, le Conseil Municipal a décidé de ne pas donner 

suite ¨ la consultation relative ¨ lô®laboration du plan de r®colement du r®seau dôassainissement, une 

solution moins onéreuse sera recherchée. 

 

Č Etude de devis ERDF pour le d®placement du r®seau haute tension au lotissement du Grand 

Jardin. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal quôil y a eu lieu, dans la perspective du lotissement, 

de demander une étude à ERDF pour le raccordement des futures parcelles. 

Dans un premier temps, il faut  remplacer le poste de transformation existant, pour un montant estimé 

à 21 000 ú HT, puis  r®aliser le d®placement souterrain de la ligne entre le poste et lôentr®e du lotisse-

ment estimé à 11 000 ú HT. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ces estimations et autorise le Maire où ses Ad-

joints ¨ signer toutes pi¯ces n®cessaires ¨ la poursuite de lô®tude.  
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Č Etude du devis France Telecom pour effacement de r®seaux au Grand Jardin. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quôun devis a ®t® demand® ¨ France T®l®com pour la dissimula-

tion des réseaux téléphoniques au lieu- dit « Le Grand jardin » 

Le montant d¾ par la Commune sô®l¯ve ¨ la somme de 331,20ú HT.  

Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, accepte ce devis dont les cr®dits n®cessaires seront pr®-

vus au c/2315 du BP 2011. 

 

Č Etude du projet dôagrandissement de la salle polyvalente et demandes de subventions. 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le projet pr®sent® par lôarchitecte de la SICA. Il sôagit de la cons-

truction dôune salle ¨ vocation sportive par lôajout dôune trav®e dans la salle actuelle et la construction de sanitai-

res et de vestiaires.  

Lôestimation totale est de 337 500 ú HT. Le Conseil Municipal accepte cette estimation. Il autorise le Maire ou 

ses Adjoints ¨ d®poser un dossier de DETR (Dotation dôEquipement des Territoires Ruraux) d¯s que possible. Il 

les autorise également  à signer toutes les pièces du marché à intervenir. 

 

Č Etude des devis pour le contr¹le technique sur les travaux de la salle. 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le projet de construction dôune salle ¨ vocation sportive n®-

cessite lôintervention dôun organisme qualifi® pour le contr¹le technique du chantier.  

Une consultation a ®t® lanc®e. Trois entreprises ont r®pondu. LôEntreprise V®ritas nôa pas r®pondu ¨ lôensemble 

de la mission, elle nôest donc pas recevable. Lôentreprise la mieux disante est la SOCOTEC pour un montant de 

4 425,00 ú HT soit 5 651,10 úTTC.  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité,  décide de retenir la SOCOTEC pour un montant de 

4 425,00 ú HT, soit 5 651,10 ú TTC. Il autorise le Maire ou ses Adjoints ¨ signer la convention ¨ intervenir avec 

Socotec.  

 

Č Choix du ma´tre dôîuvre pour les travaux de restauration de la maison des îuvres.  

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le projet de restauration de la maison des îuvres n®cessite 

lôintervention dôun Architecte.  

Une consultation a ®t® lanc®e. Sur les quatre cabinets dôArchitectes contact®s, deux ont r®pondu. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité,  décide de retenir le cabinet Jacques BOULAND, pour 

un taux dôhonoraires de 8,50% du montant HT des travaux. Il autorise le Maire ou ses Adjoints ¨ signer le march® 

à intervenir avec le Cabinet BOULAND.  

 

Č Questions diverses 

 

É Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quôafin dô®viter une surconsommation dôeau dans les cime-

ti¯res, il serait opportun de faire poser des robinets dôarr°ts inviolables. Le montant du devis pr®sent® par VEO-

LIA sô®l¯ve ¨ la somme de 585.37ú TTC pour la pose de robinets dans tous les cimeti¯res.  

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r® et ¨ lôunanimit®, accepte le devis. Les cr®dits n®cessaires seront port®s 

au C/2116 du BP 2011. 

 

É Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur Jacky EDON a eu une fuite dôeau apr¯s comp-

teur ayant entra´n® une surconsommation exceptionnelle dôeau. Une consommation de 383 m3 dôeau a ®t® consta-

tée au compteur. 

Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, consid®rant que lôeau sôest infiltr®e en terre et nôa pas 

emprunt® le r®seau dôeaux us®es dôune part, que cette surconsommation est exceptionnelle et que M. Edon a im-

médiatement fermé la vanne et fait venir le plombier stoppant ainsi la fuite, décide : 

- de ne pas appliquer de surtaxe assainissement sur la consommation exc®dentaire ¨ lôhabitude soit 300m3. 

- de demander ¨ M. le Pr®sident du SIAEP de Domfront dôen faire de m°me pour la partie eau potable. 

 

É Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune de LONLAY L'ABBAYE est membre du 

Syndicat Mixte pour lôInformatisation Communale dans lôOrne. Monsieur le Maire fait savoir ensuite au Conseil 

Municipal que :  
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Convocation du 15.03.2011 

Affichage du 23.03.2011 

 

Le Conseil Municipal de LONLAY L'ABBAYE sôest r®uni en session ordinaire le 22 mars 2011 ¨ 20h30 ¨ la Mairie, sous la 

présidence de M. Christian DEROUET, Maire. 

 

Etaient présents : C. DEROUET. J-C COQUIO-M. LAUTOUR - M. CERISIER- R. LEROYER  M. HECQUARD- V. BES-

NARD ï C. PELLERIN ï S. POTTIER ï I. LANGLOIS ï.F.LENEVEU. L. PROVOST. P. LETONDEUR. J-P FOUCHER. 

E. MOTTIN  

Absent : N®ant 

Secrétaire de séance : Monsieur Samuel POTTIER.  

 

Č Approbation  des comptes administratifs 2010 
 

Commune,  

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le compte administratif de la Commune qui fait ressortir les chif-

fres suivants :  

D®penses dôinvestissement : 122 564,43 ú 

Recettes dôinvestissement : 127 282,17 ú soit un exc®dent de 4 717,74 ú 

Dépenses de fonctionnement : 479 620,39 ú 

Recettes de fonctionnement : 744 329,41 ú, soit un exc®dent de 264 709,02 ú 

Le Conseil Municipal, en lôabsence de Monsieur le Maire qui sôest retir®, approuve ces r®sultats. 

Compte tenu des restes ¨ r®aliser et de lôexc®dent 2009 report®, le Conseil Municipal d®cide dôaffecter ces r®sultats 

de la façon suivante : C/1068 106 384,20 ú 

C/002 Excédent reporté de fonctionnement : 470 284,63 ú  
 

Lotissement 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le compte administratif du lotissement qui fait ressortir les chiffres 

suivants :  

D®penses dôinvestissement : 10 177,80 ú 

Recettes dôinvestissement : 0 ú 

Dépenses de fonctionnement : 10 177,80 ú 

Recettes de fonctionnement : 18 277,80ú, soit un exc®dent de 8 100 ú 

Le Conseil Municipal, en lôabsence de Monsieur le Maire qui sôest retir®, approuve ces r®sultats. 

Compte tenu de lôexc®dent 2009 report®, le Conseil Municipal d®cide dôaffecter ces r®sultats de la fa­on suivante : 

C/002 : Excédent reporté de fonctionnement : 34 973,30 ú 
 

Service assainissement   

Le compte administratif du service assainissement de la Commune fait ressortir les chiffres suivants :  

D®penses dôinvestissement : 12 067,70 ú 

Recettes dôinvestissement : 11 069,84 ú soit un d®ficit de 997,86 ú 

Dépenses de fonctionnement : 18 302,40 ú 

Recettes de fonctionnement : 23 032,54 ú, soit un exc®dent de 4 730,14 ú 

Le Conseil Municipal, en lôabsence de Monsieur le Maire qui sôest retir®, approuve ces r®sultats. 

Compte tenu des restes ¨ r®aliser et de lôexc®dent 2009 report®, le Conseil Municipal d®cide dôaffecter ces r®sultats 

de la façon suivante : C/1068 3 796,25 ú 

C/002 Excédent reporté de fonctionnement : 1 399,31 ú  

COMPTE RENDU DE RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 22 MARS 2011 
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Č Approbation des comptes de gestion du Receveur 

Le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion 2010 du Trésorier qui font ressortir les mêmes 

chiffres que les comptes administratifs 2010. 

 

Č Etude des devis France T®l®com et V®olia pour alimentation de la d®chetterie  

Le Conseil Municipal après avoir délibéré accepte le devis présenté par France Télécom pour le déplace-

ment dôun poteau t®l®phonique ¨ la future d®chetterie au lieu-dit «  la Brousse ». Le montant du devis  est 

de 2 447,59 ú HT soit 2 927,32 ú TTC. Les cr®dits n®cessaires seront port®s au BP 2011 C/ 2118 Op 15. 

Le Conseil Municipal accepte également le devis présenté par VEOLIA pour son raccordement au réseau 

dôeau potable. Le montant du devis est de  1 645,74 ú HT soit 1 968,31 ú TTC. Les cr®dits n®cessaires 

seront portés au BP 2011 C/ 2118 op 15 

 

Č Vote des subventions 2011 

Le Conseil Municipal après compte rendu de la commission de finances et après avoir délibéré décide 

dôaccorder les subventions suivantes pour 2011 :  

Amicale des Sapeurs Pompiers : 1 100,00 ú 

Foyer de lôAmiti® : 200,00 ú 

Comité des fêtes : 2 000,00 ú 

Culture et Loisirs : 1 000,00ú 

ABI section Tennis de Table : 500,00 ú 

Entente sportive Lonlay-St Bomer : 1 454,00 ú dont 200 ú pour les m®dailles des jeunes 

F.D.G.P.C. Orne : 100,00 ú 

Coopérative scolaire : 250,00 ú 

Comice cantonal : 200,00 ú 

Comice dôarrondissement 100,00 ú 

ADMR : 150,00 ú 

UNA de Domfront : 150,00 ú 

La Truite Domfrontaise 150,00 ú 

ACNR (régulation des nuisibles) : 600,00 ú 

Subvention chauffage paroisse : 600,00 ú 

 

Č Devis entretien et fleurissement des parterres et massifs pour 2011. 

Melle PROVOST ne prend pas part à la délibération. Le Conseil Municipal après étude du devis décide, à 

lôunanimit® des votants de retenir lôentreprise PROVOST pour lôentretien et le fleurissement des massifs 

de la Commune. Le montant du forfait est de 2 080 ú. Les cr®dits n®cessaires seront port®s au BP 2011 

C/61521. 

 

Č Devis de fourniture de mat®riel pour jardinières 

Le Conseil Municipal donne son accord pour remplacer des jardini¯res en bois qui sont hors dôusage. Le 

devis des mat®riaux n®cessaires pour en fabriquer des nouvelles sô®l¯ve ¨ 1 444,52 ú HT soit 1 727,65 ú 

TTC. Les crédits seront prévus au BP 2011. 

 

Č D®lib®ration de classement du chemin du Grand Jardin dans la voirie communale suite ¨ lôenqu°te 

publique  

Mme LANGLOIS, int®ress®e ¨ lôaffaire, se retire.  

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal  que le chemin du Grand Jardin figurait jusquôalors com-

me chemin priv® au cadastre alors que cô®tait un chemin rural, goudronn® et r®guli¯rement  entretenu par 

la Commune. Par délibération du 13.09.2010, le Conseil Municipal avait décidé de procéder à une enquête 

publique pour rétablir régulièrement ce chemin dans la voirie communale.  
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Lôenqu°te publique sôest d®roul®e du 02 au 16 f®vrier 2011 inclus et nôa donn® lieu ¨ aucune remarque. Mme le 

commissaire enqu°teur a donn® un avis favorable  ¨ lôint®gration du chemin du Grand Jardin section AC 5p dans le 

domaine de la voirie Communale.  

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r® et ¨ lôunanimit® approuve le rapport de lôenqu°te et charge M. le Maire 

de poursuivre les formalit®s comme il est stipul® par d®lib®ration du 13.09.2010 et lôautorise ¨ signer tous documents 

à intervenir.  

 

Č Avis sur la cr®ation dôun poste de r®dacteur avec suppression corr®lative du poste dôadjoint administratif ter-

ritorial principal de 2ème classe suite ¨ la r®ussite dôun examen professionnel 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® donne un avis favorable ¨ la cr®ation dôun poste de r®dacteur avec la suppres-

sion corr®lative dôun poste dôadjoint administratif territorial principal de 2ème classe permettant ainsi de valider la 

r®ussite ¨ lôexamen professionnel de r®dacteur de Mme Letissier. Ce dossier ®tant toutefois subordonn® ¨ lôavis de la 

commission administrative paritaire.  

 

Č Questions diverses  
 

É Le Conseil Municipal d®cide de revoir le montant pour lôindemnit® de gardiennage de lô®glise qui sô®l¯ve ¨  

474.22ú pour 2011,  contre 471.87 ú en 2010. 
 

É Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quôavec les deux manifestations pr®vues cette ann®e ¨ savoir  la 

fabrication du char pour le comice dôarrondissement et  la semaine f®d®rale du cyclotourisme. La Commune va de-

voir prévoir des crédits dans le compte « fêtes et cérémonies » du budget afin de répondre aux besoins. Des billets 

sont disponibles pour la soir®e organis®e lors de lô®lection de la Reine le 30 avril 2011,  les personnes int®ress®es 

peuvent prendre contact avec Mme CERISIER et Mr COQUIO ou se renseigner en mairie. 
 

É Plusieurs personnes ont demand® sôil serait possible de mettre des panneaux ¨ lôentr®e des lotissements, Lotisse-

ment du Clos, Lotissement de la Patte dôOie, Lotissement de lôAbbaye, Lotissement du Val, le Conseil Municipal 

après avoir délibéré, décide de demander des devis pour une réunion ultérieure. 
 

É M. COQUIO fait au Conseil Municipal, un compte rendu de lôavancement des travaux ¨ la d®chetterie. Les condi-

tions climatiques étant très favorables, le planning est respecté. Les plateformes seront goudronnées tout prochaine-

ment. 
 

É M. COQUIO informe le Conseil quôil a rencontr® M. Bertrand du Petit Pr®, en vue du raccordement de son habi-

tation au r®seau dôassainissement. Une solution a ®t® trouv®e sans que la Commune nôintervienne. Les membres de 

la Commission des chemins ont attribué les bons de pierres  pour 2011. 
 

É Suite  ¨ un courrier de M. Denis BIDARD pour une demande de prise en charge de frais dôanalyses dôeau dôune 

fontaine priv®e situ®e sur sa propri®t®. Le Conseil Municipal consid¯re que Monsieur Bidard nôest pas oblig® dôutili-

ser cette eau puisquôil est raccord® au r®seau dôeau potable. Que par cons®quent, sôil souhaite lôutiliser, il prendra ¨ 

sa charge les frais dôanalyses. M. le Maire souligne toutefois que des tests au colorant ont ®t® r®alis®s par la commu-

ne et se sont avérés négatifs. 
 

É M. et Mme Andr® BALOCHE  ont adress® un courrier, en effet ils ont restaur® une habitation au lieu-dit ç La 

Roche Lhomer è qui va °tre habit®e dôici peu, M. et Mme Baloche ont demand® que des travaux soient r®alis®s pour 

®viter un ®coulement dôeau dans la cour. La commission des chemins se rendra sur place pour d®cider des travaux ¨ 

r®aliser si besoin. Dôautre part, ils ont demand® la pose dôun panneau de village ¨ cet endroit d®sormais habit®. Le 

Conseil Municipal décide de demander un devis en même temps que le devis pour les lotissements. 
 

É Lecture  est ®galement faite dôun courrier adress® par Mme TERRIER , signalant quôune haie de thuyas bordant 

une partie du chemin de la Roche Louvel nuit à la fonte des neiges en hiver. Le Conseil Municipal, considérant que 

ce fait  r®sulte de circonstances naturelles dues ¨ lôexposition du chemin,  par cons®quent, il ne peut donner suite ¨ 

cette demande. 
 

É Enfin, le Conseil Municipal compose le bureau pour le deuxième tour des élections du 27 mars 2011. 
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Etaient présents : M. DEROUET. LAUTOUR. COQUIO.PELLERIN. POTTIER. FOUCHER. LETON-

DEUR.MMES BESNARD. HECQUARD 

Absents : MMES LENEVEU. MOTTIN. L. PROVOST. LANGLOIS 

Pouvoirs .R. LEROYER ET M. CERISIER dont donn® pouvoir ¨ Monique HECQUARD  

Secrétaire de séance : Philippe LETONDEUR 

 

Monsieur le Maire remercie Madame GOASDOUE dôavoir accept® de venir pr®senter le budget 2011. Il 

lôa f®licite pour sa promotion et sa mutation prochaine et la remercie pour le temps pass® au service des 

élus et secrétaires qui ont bien souvent besoin de ses conseils. Lecture est faite ensuite des budgets primi-

tifs 2011 :  

 

Budget Lotissement 

 

Il sô®quilibre en recettes et en d®penses ¨ la somme de 168 500 ú pour la section de fonctionnement et 

143 704,50 ú pour la section dôinvestissement. Les d®penses pr®vues ®tant lôachat du terrain et les travaux 

dô®quipement en r®seaux et les recettes, la vente de parcelles.  

 

Budget Assainissement  

 

Le budget sô®quilibre en recettes et en d®penses ¨ la somme de 33 670 ú pour la section de fonctionnement 

à savoir charges à caractère général 6 800 ú, charges financi¯res : 3 300 ú, op®rations dôordre 11 119ú et 

12 451 ú en virement ¨ la section dôinvestissement. En recettes : 25 571,69 ú pour la surtaxe dôassainisse-

ment, 6 699 ú en op®rations dôordre et 1 399,31 ú dôexc®dent ant®rieur report®. Le budget sô®quilibre en 

d®penses et en recettes pour la section dôinvestissement ¨ la somme de 163 999 ú ¨ savoir en d®penses 

71 500 ú pour le diagnostic du r®seau dôeaux us®es, 83 000 ú pour lôextension du r®seau dôeaux us®es dans 

le lotissement du Grand Jardin. 2 800 ú de charges financi¯res et 6 699 ú en op®rations dôordre. Pour les 

recettes : 43 286 ú de subventions du Conseil G®n®ral et de lôAgence de lôeau, 90 558 ú dôemprunts, 2 152 

ú de FCTVA, 3 796,25 ú dôaffectation de r®sultat, 12 451ú de vitement de la section de fonctionnement, 11 

119 ú dôop®rations dôordre et 636,75ú dôexc®dent report®.  

 

Commune 

 

Le budget sô®quilibre en d®penses et en recettes ¨ la somme de 1 277 668 ú pour la section de fonctionne-

ment et 1 133 594 ú pour la section dôinvestissement, r®partis comme suit : 
 

Section de fonctionnement Dépenses : 

COMPTE RENDU DE RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 15 AVRIL 2011 

Charges à caractère général 232 275.00 

Charges de personnel 198 730.00 

Autres charges de gestion 128 865.00 

Charges financières 7 373.00 

Charges exceptionnelles 300.00 

Reversement sur FNGIR 54 814.00 

Dépenses imprévues 25 000.00 

Virement section investissement 629 511.00 

Op®rations dôordre 800.00 
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Recettes : 

 

 

 

 

 

Section dôinvestissement D®penses 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes : 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, apr¯s expos® du budget primitif propos® et compte tenu quôil nôy a pas lieu de modifier 

les taux dôimposition pour ®quilibrer le budget, d®cide :  

De conserver les taux de référence 2011 à savoir :  

- Taxe habitation : 15.36% pour une base 2011 de 750 200 soit 115 231 ú 

- Taxe foncier bâti : 14.09% pour une base 2011 de 691 400 soit :97 418ú 

- Taxe foncier non. bâti : 30.80% pour une base  2011 de 273 900 soit 84 361ú 

- C.F.E. : 14.50% pour une base 2011 de 225 700 ú soit 32 727ú 

Les taux ci-dessus sont approuv®s ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et port®s au BP 2011. 

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, adopte les budgets tels 

quôils viennent dô°tre propos®s. 

 

Č Questions diverses  

 

É Le Conseil Municipal d®cide de ne pas appliquer son droit de pr®emption sur lôali®nation dôun bien au Clos 

 

É Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la demande de permis dôam®nager du lotissement com-

munal du Grand Jardin a ®t® remis en mairie par le Ma´tre dôîuvre. Le futur Lotissement  comprend 23 parcel-

les dont huit seront des logements locatifs sociaux réservés, prioritairement aux personnes âgées et dont la maî-

trise de lôouvrage a ®t® confi®e par d®lib®ration du 04 mai 2010 ¨ la Soci®t®  dôH..L.M. de  la Ville dôALEN-

¢ON et de lôOrne ç Le Logis Familial », 21 rue de la Chaussée à ALENÇON. Les 15 autres parcelles sont ré-

servées à la vente.  

Excédent antérieur reporté 470 284.63 

Remboursement charges de personnel 12 400.37 

Produit des services 5 328.00 

Impôts et taxes 387 599.00 

Dotations subventions 348 106.00 

Autres produits de gestion 53 550.00 

Op®rations dôordre 400.00 

Déficit antérieur reporté 7412.20 

Op®rations dôordre 400.00 

Emprunts et dettes (capital) 47 852.00 

Immobilisations incorporelles 34 251.00 

Immobilisations corporelles 99 600.80 

Immobilisations en cours, soit : 944 078.00 

- Centre dôaccueil : 128 222.00 

- Extension salle : 350 000.00 

- Voirie : 100 000.00 

- Viabilisation « Le Grand Jardin » : 365 856.00 

Virement de la section de fonctionnement 629 511.00 

Dotations fonds divers 22 249.00 

Subventions (réserve parlementaire) 50 000.00 

Subventions diverses 173 999.80 

Emprunts 150 000.00 

Dépôts et cautions 650.00 

Excédent de fonctionnement 106 384.20 

Op®rations dôordre 800.00 
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Le Conseil Municipal, après avoir délibéré :  

Autorise le Maire ou ses Adjoints ¨ d®poser le permis dôam®nager et ¨ signer toutes pi¯ces n®cessaires au 

dossier.  

Il prend lôengagement de reprendre dans le domaine public communal, lôint®gralit® des ®quipements com-

muns, une fois les travaux achevés.  

 

É Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le permis dôam®nager le lotissement du Grand 

Jardin est pr°t ¨ °tre d®pos®. Lôestimatif des travaux est de 528 596 ú HT, soit 632 200.82ú TTC. Le Lo-

tissement est assujetti à la TVA. Dans ce projet est prévue la construction de 8 logements sociaux qui 

sera confi®e ¨ la SA HLM de la Ville DôALENCON et de lôORNE LE LOGIS FAMILIAL. Les travaux 

de voirie et réseaux divers de ces huit logements restant toutefois à la charge de la Commune. Les crédits 

nécessaires ont été portés au BP 2011.  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide :  

- de demander une Dotation dôEquipement des Territoires Ruraux pour ces travaux de VRD qui sô®l¯-

vent à la somme de 183 859ú HT soit  219.895.37ú TTC pour la partie des 8 logements sociaux.  

- Dôapprouver le plan de financement ®tabli comme suit :  

- Il autorise le Maire où ses Adjoints à signer toutes pièces relatives au dossier. 

 

É Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le dossier dôagrandissement de la salle dôactivi-

tés multiples à vocation sportive est terminé. Les observations du conseil et des associations ont été repri-

ses et le permis de construire est pr°t pour °tre d®pos®. Lôestimation des travaux sô®l¯ve ¨ 409 325 ú HT, 

soit 489 552,70 ú TTC. Elle comprend les travaux,  honoraires de ma´trise dôîuvre et frais divers. Les 

crédits ont été prévus au BP 2011.  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide :  

- De demander une Dotation dôEquipement des Territoires Ruraux. 

- Une participation au titre de la réserve parlementaire 

- Une subvention au Conseil Général  

- Dôapprouver le plan de financement ®tabli comme suit :  

- Il autorise le Maire où ses Adjoints à signer toutes pièces relatives aux  dossiers de demandes de sub-

vention ainsi quôa la demande de permis de construire. 

 

É Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quôapr¯s ®tude et analyse des offres pour le march® ¨ 

procédure adaptée de voirie 2011-2012, il est propos® de retenir lôEntreprise Eiffage de Flers qui sôav¯re 

être la mieux-disante pour un montant de 131 480,70 ú H.T.  

 

D.E.T.R. H.T.  48 000.00 ú 

RESERVE PARLEMENTAIRE H.T.  50 000.00 ú 

EMPRUNT H.T.150 000.00 ú 

FONDS PROPRES H.T.280 596.00 ú 

Total H.T. H.T. 528 596.00ú 

D.E.T.R.   81 865.00 ú 

RESERVE PARLEMENTAIRE  50 000.00 ú 

CONSEIL GENERAL . 30 000.00 ú 

FONDS PROPRES 327 688.00 ú 

Total T.T.C.. 489 553.00 ú 
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Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents d®cide de confier les travaux de voirie 2011-2012 

¨ lôEntreprise Eiffage pour un montant de 131 480,70 ú H.T 

Il autorise le Maire ou ses Adjoints à signer toutes pièces du marché et bons de commande à venir. 

Les crédits nécessaires sont prévus au C/2315 du Budget 2011. 

 

É Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quôil a re­u une demande de logement ®manant de Made-

moiselle Nadège VERAQUIN. Le logement situé 11 rue Chancerot étant vacant, et Melle VERAQUIN ne 

dépassant pas le maximum de ressources autorisé. Le Conseil Municipal décide de louer à Melle VERA-

QUIN, le logement situé 11 rue Chancerot à compter du 20.04.2011.  

Melle VERAQUIN devra sôacquitter de la caution fix®e au montant dôun loyer soit 240,67ú, auquel sôajoute 

le reliquat de gaz que la commune devra rembourser au pr®c®dent locataire soit la somme de 460,26ú.  

Le Conseil Municipal autorise le Maire ou ses Adjoints à signer le bail à intervenir entre les deux parties. 

 

É Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que M. et Mme GRANGER lôon pr®venu de leur intention 

de changer la porte dôentr®e du multiservices pour la remplacer par une porte automatique. Pour ce faire M. et 

Mme Granger ont d®pos® une demande de subvention pour cet achat quôils pr®voient financer par eux-mêmes. 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, décident que si ces travaux sont réalisés, en compensation, il leur 

supprimera deux loyers afin de participer à cet investissement sur un immeuble dont la commune est propriétai-

re. 

Etaient présents : M. DEROUET. LAUTOUR. COQUIO.PELLERIN. POTTIER. FOUCHER. LEROYER. 

LETONDEUR.MMES BESNARD. HECQUARD. CERISIER. LANGLOIS. PROVOST. LENEVEU 

Absents : Néant. 

Pouvoirs .Mme MOTTIN a donn® pouvoir ¨ M. Christian DEROUET 

Secrétaire de séance : Mme Isabelle LANGLOIS 

 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal sôil voit un inconv®nient ¨ bouleverser lôordre du jour en 

commen­ant par une question diverse afin de lib®rer M. Lebaudy venu parler dôun sujet qui nô®tait pas  notifi®. 

Le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® accepte dô®couter M. Lebaudy. 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que son souci permanent doit être la préservation des services 

existants dans la Commune en les p®rennisant. Côest dans cet objectif quôil a demand® ¨ M. Lebaudy de venir 

exposer son avis. Monsieur le Maire lui donne ensuite la parole : 

 

M. Lebaudy, Charcutier-Traiteur ayant appris la cessation de la boucherie Bouchard informe le Conseil de son 

intention de créer un rayon boucherie dans son magasin. Il précise que cette possibilité figure dans les statuts de 

son activit®. Quôil est r®guli¯rement contr¹l® par les services sanitaires et que son installation est aux normes, 

quôil poss¯de lôeffectif salari® suffisant, comprenant un professionnel en boucherie et que cette adjonction dôac-

tivit® lui permettra de p®renniser un CDD portant lôeffectif ¨ 5 salari®s : 3 à temps complet et deux à plus de 30 

heures. Le Conseil Municipal prend acte et Mr Lebaudy se retire. 

 

Apr¯s  avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®plore bien entendu la perte dôun commerce, il consid¯re toutefois 

quôavec lôadjonction dôun rayon boucherie chez le charcutier traiteur ce service est p®rennis® et il encourage  

les lonléens à contribuer à faire prospérer cette activité. 

 

Č Avis du Conseil sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunale. 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal quôafin de bien comprendre la n®cessit® de la r®forme de lôin-

tercommunalité, il faut partir du constat suivant :  

COMPTE RENDU DE RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 31 MAI 2011 
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La dette publique de la France sô®l¯ve actuellement ¨ plus de 1 500 milliards dôeuros, soit 77% du Produit 

Intérieur Brut. 

Le d®ficit 2010 de lô®tat fran­ais est de 149,2 milliards dôeuros soit plus de 25 000 ú par habitant.  

Partant de ce constat, il faut bien sôattendre ¨ des aides moins importantes de lô®tat qui a d®j¨ annonc® un 

gel (ou rabotage) des dotations à venir. 

Dôautre part, force est de constater que la France souffre dôun empilement des structures : Commune, Inter-

communalité, Pays, Département, Région, Etat, Communauté européenne, baptisé à juste titre 

« millefeuille territorial ». 

Il y a là tous les ingrédients qui font que nous avons plus de dépenses que nos voisins. 

Nos voisins qui eux, dans un souci dô®conomies, se sont d®j¨ pr®occup®s de r®duire leurs structures : 

 

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE COMMUNES ENTRE 1950 ET 2007 

 

 

Notre pays a toujours de bonnes idées pour créer des structures nouvelles donc des charges nouvelles, mais 

sans penser ¨ en r®duire par ailleurs, ce qui fait que les contraintes et les normes sôaccumulent (plus de 

400 000 ¨ ce jour). De m°me, pour  un transfert de comp®tences, alors quôil devrait engendrer une r®duc-

tion de la charge de travail, il nôen est rien, si lôon examine lôeffectif territorial depuis les 25 derni¯res an-

nées : 

 

 

Lô®tat a donc d®cid® de lancer la R®forme Territoriale dans le but de valoriser au mieux les deniers pu-

blics :  

- En diminuant le nombre de structures (syndicats etcé) 

- En augmentant les transferts de comp®tences (il faudrait mieux parler dôam®liorer les services rendus ¨ 

nos concitoyens à moindre coût) 

- En réduisant le coût de fonctionnement des structures 

- En faisant des ®conomies dô®chelles 

Le tout dans le but de r®duire lôinflation fiscale qui ne pourra se r®aliser quôavec un ®largissement du p®ri-

mètre des intercommunalités. 

PAYS 1950 2007 Diminution en % 

Allemagne 14 338 8 414 -41% 

Danemark 1 387 277 -80% 

France 38 800 36 783 -5% 

  COMMUNES EPCI DEPARTE-

MENTS 

REGIONS 

1980 681 938 170 501 166 175 2 386 

1986 749 210 194 557 174 254 3 362 

1990 803 857 203 140 154 235 5 132 

1996 853 715 239 312 160 757 8 577 

2000 905 978 280 817 174 513 10 620 

2006 1 005 733 420 868 213 600 22 300 

En % de 1980 à 

2006 

+ 47.5% + 146.50% + 30% + 834% 
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Après examen de tous ces paramètres, puis de la proposition du schéma intercommunal, nous constatons que la 

Communaut® de Communes du Domfrontais est la seule intercommunalit® de lôOrne ¨ subir une r®duction de son 

p®rim¯tre, donc une r®duction de son nombre dôhabitants.  

M°me si nous ne connaissons pas lôincidence financi¯re qui en d®coulera, il est ais® de faire un calcul simple et 

lôon constate une diminution des ressources fiscales courantes dôenviron 126 000ú et une diminution de la DGF  

dôenviron 30 000ú soit une perte totale de 156 000 ú par an.  

La prospective financière établie pour les 5 prochaines années était déjà tendue avec les projets en cours. Avec 

cette perte de ressources il sera impossible de les r®aliser sans quoi côest un nouveau d®part de lôinflation fiscale.  

Compte tenu de toutes ces informations et après avoir délibéré sur le projet de schéma départemental de coopéra-

tion intercommunale tel quôil est pr®sent®, le Conseil Municipal considérant :  

- que la proposition donne exactement lôinverse de lôobjectif recherch® ¨ tous points de vue.  

- Quôil nôest pas concevable de voir diminu®e la superficie de la Communaut® de Communes du Domfrontais 

actuelle et son nombre dôhabitants 

- Quôaccepter un tel projet impliquerait une augmentation  significative de la pression fiscale ¨ tr¯s court terme 

- Que la perte financière inévitable obligerait la Communauté de Communes du Domfrontais à retirer des pro-

jets en cours, faute de trésorerie.  

A lôunanimit®, le Conseil Municipal donne un avis d®favorable ¨ tout projet visant ¨ r®duire la superficie 

de lôactuelle Communaut® de Communes du Domfrontais et au contraire demande un ®largissement du 

p®rim¯tre actuel dans lôint®r°t g®n®ral de nos concitoyens. Dans ce but le  Conseil Municipal souhaite 

quôune simulation financi¯re soit r®alis®e dans lôhypoth¯se dôune fusion entre les Communaut®s de Com-

munes de Passais et du Domfrontais 

 

Č Avis sur une d®claration dôintention dôali®ner un bien 

Le Conseil Municipal renonce à exercer son droit de préemption sur un bien situé au lieu-dit « les Petits 

Champs ».  

 

Č Analyse après un an de fonctionnement du DAB 

Après un an de fonctionnement du distributeur automatique, Monsieur le Maire confirme au Conseil Municipal 

quôil a fait le bon choix 40 nouveaux comptes ont ®t® ouverts au Cr®dit Mutuel, lôobjectif ®tant atteint, la charge 

financière pour la Commune se trouve réduite. Pour atteindre le 2ème objectif, il manque 10 retraits par jour, le 

coût pour la Commune serait alors nul.  

Compte tenu de lôimplication du Conseil Municipal dans la contribution au d®veloppement  du Cr®dit Mutuel de 

Lonlay, le co¾t pour lôann®e ®coul®e sera de 2 015,30ú HT, contre 5 ou 6 000 ú si le Conseil Municipal avait rete-

nu une autre solution  

 

Č Etude des devis de restauration des portails de lô®cole et du cimeti¯re 

Monsieur Coquio donne au Conseil Municipal le montant des devis pour la restauration des portails de lô®cole et 

du cimetière St Nicolas. . Le Conseil Municipal, vu le montant des estimations, décide de reporter les travaux à 

une date ultérieure. Mme Hecquard souligne toutefois que des travaux de première nécessité devront être réalisés 

pour la rentrée prochaine de septembre. 

 

Č Cr®ation dôun poste de r®dacteur et suppression corr®lative du poste dôadjoint suite ¨ lôavis favorable de la 

Commission Administrative Paritaire. 

 

La Commission Administrative Paritaire a donn® un avis favorable  ¨ lôinscription de Mme Letissier sur la liste 

dôaptitude au grade de r®dacteur au Centre de Gestion des personnels des collectivit®s territoriales. En cons®quen-

ce, le Conseil Municipal d®cide de cr®er 1 poste de r®dacteur avec suppression corr®lative du poste dôadjoint ad-

ministratif territorial principal de 2ème classe au 1er Avril 2011, la modification du r®gime indemnitaire en d®cou-

lant prendra effet à la même date. 
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A U T O U R  D E  L õ A B B A Y E 

Č Questions diverses 

 

u La porte automatique ®tant pos®e au multiservice. Le Conseil Municipal d®cide de conc®der 2 loyers ¨ 

M et Mme Granger, ces derniers ayant pris à leur charge le remplacement de la porte. 

 

v Le Conseil Municipal autorise Mr le Maire ¨ signer le contrat entre la Commune et  Emma Mory pour 

lôanimation de la journ®e du 05 Ao¾t lors de la semaine f®d®rale des cyclotouristes. Le co¾t de la presta-

tion est de 450ú pour des interventions de fa­on intermittente de 10H30¨ 17H00.  

 

w Divers courriers sont lus au Conseil Municipal, ¨ savoir :  

- de M.et Mme DUBOSCQ pour la dangerosité de la sortie du chemin de la Peignerie Bouvet, 

- de Melle Bernert et M. Lacoulonche pour la dangerosit® de leur sortie dôhabitation ¨ la Provosti¯re 

Montaufray 

- de M.et Mme Besnard pour des égouts nauséabonds devant leur maison au lieu-dit les Bordeaux.  

Les deux premières réclamations concernent des sorties sur des voies départementales, les services du 

Conseil Général ont donc été prévenus et réponse sera donnée aux intéressés dans les meilleurs délais 

possibles.  

En ce qui concerne la réclamation de M. et Mme Besnard, M. le Maire se rendra sur place afin de sensibi-

liser les responsables de ce désagrément.  

 

x Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quôune pollution par  hydrocarbures a ®t® rep®r®e 

dans la rivi¯re lôEgrenne. Lôorigine de cette pollution a ®t® trouv®e. La Commune a fait les d®clarations 

n®cessaires aupr¯s de sa Compagnie dôassurances, la pollution est att®nu®e et le dossier est en cours 

dôinstruction.  

 

y Le Conseil Municipal  ®tudie une demande de d®rogation au titre du transport scolaire pour le d®part 

dôun enfant de classe primaire vers une ®cole de Domfront. Apr¯s avoir d®lib®r® et compte tenu du fait 

que les Communes de Lonlay et St Bômer ont investi des sommes très importantes pour conserver leurs 

®coles, le Conseil Municipal , ¨ lôunanimit®, refuse la d®rogation sollicit®e.  

 

z M. Coquio informe le Conseil Municipal que le Pont de lôEtre Jobard est en mauvais ®tat et quôil 

conviendrait de le r®parer avant tout risque dô®croulement. Le Conseil Municipal charge M. Coquio dô®-

tudier ce dossier qui sera revu à une prochaine séance lorsque les estimatifs seront réalisés.  

 

{ M. le Maire informe le Conseil Municipal que lôarr°t® de permis dôam®nager le lotissement du Grand 

Jardin est arriv®. La commune va pouvoir d®sormais avancer dans ce projet. Le Conseil Municipal, ¨ lôu-

nanimité, autorise Monsieur le Maire ou ses Adjoints à signer toutes pièces relatives au lancement de 

lôappel dôoffres par la Sogeti, Ma´tre dôoeuvre de ce dossier, ainsi que pour le bornage et lôacte notari® ¨ 

intervenir.  
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Etaient présents : M. DEROUET. LAUTOUR. COQUIO. PELLERIN. POTTIER. LETONDEUR. PROVOST 

LANGLOIS. LEROYER 

Absents : F. LENEVEU. M. CERISIER. J-P. FOUCHER 

Pouvoirs .Monique HECQUARD a donn® pouvoir ¨ R. LEROYER ; E. MOTTIN a donn® pouvoir ¨ C. DE-

ROUET ; V. BESNARD a donné pouvoir à J-C COQUIO 

Secrétaire de séance : I. LANGLOIS 

 

Č Election des d®l®gu®s du Conseil Municipal et de leurs suppl®ants en vue de lô®lection des s®nateurs le  25 

septembre 2011  

 

Après vote à bulletin secret, au scrutin majoritaire, ont été élus au 1er tour de scrutin :  

- Christian DEROUET 

- Roland LEROYER 

- Jean-Claude COQUIO, délégués titulaires 

 

Puis également au 1er tour de scrutin  

- Laetitia PROVOST 

- François LAUTOUR 

- Christophe PELLERIN, délégués suppléants 

 

Č Questions diverses. 

 

u Le Conseil Municipal d®cide de ne pas appliquer son droit de pr®emption sur lôali®nation dôun bien situ® Rue 

St Michel.  

 

v Il autorise le Maire a lancer une consultation aupr¯s dôorganismes bancaires pour un emprunt de 100 000ú des-

tiné à financer le marché voirie 2011-2012. 

 

w  Monsieur le Maire fait lecture au Conseil Municipal dôune r®clamation ®manant de Mme BOURGAULT rela-

tant lô®tat de salissures du CR 68 de la Bunoudi¯re. Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® 

charge Monsieur le Maire de rencontrer M. JOUIN, auteur des encombrements,  afin de maintenir ce chemin ru-

ral, revêtu par la Commune, en bon état de propreté.  

COMPTE RENDU DE RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 17 JUIN 2011 
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A U T O U R  D E  L õ A B B A Y E 

Depuis 45 ans, lõADMR de St B¹mer les Forges sõactive pour que les familles, les personnes 
âgées et les personnes handicapées restent à leur domicile, gardent leurs habitudes, vivent 
dans leur commune et ce, dans un souci de qualité de vie.  

Nos salari®es assurent lõaide au lever et au coucher, ¨ la toilette, pr®parent les repas, ex®-
cutent les travaux m®nagers (m®nage, lingeé), accompagnent les personnes pour leurs sor-
ties, achats, et divers rendez -vous, etcé 

Elles interviennent ®galement aupr¯s des personnes sortant de lõh¹pital, dans les familles 
exer­ant une actvit® professionnelle mais aussi pour les gardes dõenfants ¨ domicile. 

Vous avez un besoin dõune aide ¨ domicile ? 

LõADMR a une solution ¨ vous proposer ! 

Venez nous rencontrer les mardis, jeudis et vendredis matin, sur rendez -vous ou appelez 
au 02.33.37.17.77  et en cas dõabsence, nõh®sitez pas ¨ laisser un message sur le r®pon-
deur.  

Au plaisir de vous accueillir.  Viviane Viollet,  

Présidente ADMR  

Vers la fusion de nos associations 

 

Lôhistoire de nos ASSAD remonte aux ann®es 1965, notre souhait ®tait alors de pou-

voir conserver les liens de proximité qui existaient sur nos campagnes afin que les 

personnes qui sôy trouvaient avec des difficult®s de sant® puissent rester sur leur lieu 

de vie. Lôesprit nôa pas chang®, cette solidarit® se traduit toujours au quotidien, notre volont® reste la m°me : 

venir en aide à ceux qui en ont le plus besoin.  

Cette priorit®, ne doit, cependant pas nous faire oublier lô®volution de notre soci®t®. Lôorganisation et la ges-

tion des structures comme les nôtres sont de plus en plus complexes et nécessitent un encadrement humain 

et juridique qui demande une technicité importante. Nous avons donc engagé le regroupement de six asso-

ciations cantonales (cantons de Briouze, Domfront, Messei, Passais la conception, Putanges-Pont-Ecrepin, 

Tinchebray)  en cr®ant en juillet 2006 lôUnion du Bocage et du Houlme sous lôenseigne de lôUNA. 

Lôassembl®e g®n®rale extraordinaire qui a eut lieu le 21 d®cembre 2010 ¨ lôUNA du Bocage et du Houlme 

vient de sceller cette union qui a pour objectif une meilleur compréhension et adhésion de notre projet asso-

ciatif. 

Cette fusion de nos associations est toujours conforme à, notre désir de proximité, les responsables de sec-

teur sont  toujours là pour vous accueillir sur chacune de nos antennes cantonales. 

 

UNA du Bocage et du Houlme 

119 rue du Mar®chal Foch ï 61700 Domfront 

Tél. : 02.33.14.19.28 · E-mail : una.bocage-et-houlme@orange.fr 

du Bocage et du Houlme 

mailto:una.bocage-et-houlme@orange.fr
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Etat-Civil du 01/01/2011 au  05/07/2011 
 

Naissances :  

 

- BIDARD Manoa le 18 janvier 2011 

- AUBERT Tom le 22 janvier 2011 

- LETONDEUR Louane le 25 janvier 2011 

- FLEURY Chloé le 29 mars 2011 

- IRVINE Chloé le 14 mai 2011 

- LEBERT Marceau le 23 mai 2011 

- CHEVALIER Loris le 28 juin 2011 

  

 

 

Décès :  

 

- LEHEC Alain le 22 FÉVRIER 2011 

- TERRIER Roger le 16 MARS 2011 

- DUFAY André le 5 AVRIL 2011 

- PELLERIN Marcel  le 13 MAI 2011 

- LEVEQUE Paulette le 15 juin 2011 

- DUCREUX Augustin le 01 JUILLET 2011 

RECENSEMENT MILITAIRE  

Les jeunes qui ont ou auront 16 ans cette 

année doivent se présenter en Mairie, au 

cours du mois de leur anniversaire, afin de 

procéder au recensement militaire. 

Cet acte civique est obligatoire et nécessaire 

pour passer tout examen (permis de condui-

re, baccalaur®at,é). 

MAIRIE  

Horaires dõouvertures : 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et 

de13h30 à 17h. 

Permanence du Maire :  

Sur rendez-vous, le vendredi toute la 

journée et le samedi matin 

AGENCE POSTALE  

COMMUNALE  

Horaires dõouvertures : 

Du mardi au vendredi de 9h à 12h  

Et le Samedi de 9h à 11h30 

Z 

OUVERTURE DE LA 

DECHETTERIE PRE-

VUE DEBUT AOUT 

2011. 

« La Brousse » 

Route de Rouellé  
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COMITÉ DES FÊTES 
Comme le veut la tradition des illuminations de noël, nous avons participé au 

concours des villes et villages illuminés et avons reçu le deuxième prix de notre 

catégorie. 

Le 23 janvier 2011 a eu lieu notre septième repas ''jambon au cidre'' préparé par 

nos artisans locaux et pour remercier les participants, une tombola a été organi-

sée, c'est Mr PELLERIN Emile qui a gagné le voyage '' Escapade Amienoise''. 

Notre voyage ''Escapade Amienoise'' a eu lieu le samedi 21 mai. Tout s'est pas-

sé dans la bonne humeur et avec un temps magnifique. Les hortillonnages, le 

quartier Saint-Leu et la cathédrale ont fait l'admiration de tous. 

Le char a repris ces activités, les rendez-vous ont lieu le mardi soir, salle 

Sainte Thérèse à 20h30 

Nos prochaines manifestations : 

§ le dimanche 3 juillet 2011, randonnée pédestre familiale, deux circuits 

sont organisés pour les petits et grands marcheurs . 

§  les 27 et 28 ao¾t 2011, vide-greniers et f°te foraine 

A U T O U R  D E  L õ A B B A Y E 

Le Bureau 

Dimanche 18 septembre à 17h30  

 QUATUOR RAPHAĈL 

Abbatiale de Lonlay lõAbbaye  

Tarifs :  
1¯re s®rie :  
Tarif plein : 25ú  
Tarif r®duit : 22ú  

2¯me s®rie :  
Tarif plein : 15ú  
Tarif r®duit : 12ú  

Tarif Jeune (- de 18 ans) :8ú 

Pierre FOUCHENNERET, violon  

Pablo SCHATZMANN, violon  

Arnaud THORETTE, alto  

Maja BOGDANOVIC, violoncelle  

SCHUMANN ï Quatuor à cordes n°3 en la majeur (opus 41 nÁ3)  

CONNESSON ï Quatuor à cordes  

BEETHOVEN ï Quatuor n°8 en mi mineur (opus 59 nÁ2)  

Le Quatuor Raphaël, véritable révélation de la dernière édition du 
concours international de quatuor à cordes de Bordeaux en mai 2010, 
rassemble quatre jeunes concertistes parmi les plus prometteurs de leur 
génération. Ils souhaitent cultiver une identité artistique ouverte : celle 
dôun quatuor ¨ cordes tourn® ¨ la fois vers le grand r®pertoire classique 
et romantique mais aussi vers la création comme en témoignera leur 
programme Schumann, Beethoven et Connesson.  

Ouverture des réservations : 23 mai 2011.  
Renseignements et réservations : 02 33 26 99 99 ou in-
fo@septembre-musical.com et www.septembre-musical.com  

Install®e depuis 1964 dans la commune de Lonlay lôAbbaye, la 
biscuiterie de lôAbbaye est une entreprise familiale qui a su 
conserver la qualit® artisanale de sa boulangerie dôorigine. En-
trez au cîur de lôusine pour d®couvrir les ®tapes de la fabrica-
tion du fameux biscuit !  

Visite guidée le dimanche 18 
septembre à 15h30.  
Gratuit sur réservation  
www.biscuiterie-abbaye.com  

Visite en lien avec le concert  
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LôAPE aide ¨ financer 

les sorties, le matériel 

dôactivit®sé 

LôAPE permet de faire connais-

sance avec les parents de lô®co-

le, il règne une bonne ambiance 

aux r®unionsécôest un lieu dô®-

change convivial, où les nouvel-

les idées sont toujours les 

bienvenues ! On fait ça, surtout pour 

nos enfants pour quôils 

puissent participer à des activi-

t®s comme piscine, gyméet 

pour permettre de renouveler 

le matériel pédagogique. 

On participe ¨ lôAPE 

pour sortir du milieu 

professionnel, voir autre 

chose, se rendre utile 

pour les enfants. 

Le r¹le de lôAPE, côest soute-

nir et permettre la réalisation 

des projets de lô®cole. 

LôAPE môa permis de mieux com-

prendre le fonctionnement de lô®cole, 

sôy investir permet de pouvoir finan-

cer les projets p®dagogiques de lô®qui-

pe enseignante, pour le plus grand   

plaisir de nos enfants ! 

Pour que cela dure, venez nous 

rejoindre en tant que bénévoles (4 

à 5 réunions par an). 

Autrement, lôAPE ne durera pas ! 

Grâce à 4ou 5 soirées conviviales, 

nous r®ussissons ¨ donner 2000 ú aux 

®coles. Lôann®e prochaine, faute de 

parents, lôAPE peut cesser. Or, nos 

actions sont réussies et utiles pour   

nos écoles, alors mobilisez-vous ! 

Merci à Mr et Mme Provost 

pour nous avoir fourni de bel-

les compositions florales. 

Merci à toutes les familles 

qui ont participé à la vente 

des grilles pour la fête des 

mères. 
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FOYER DE L½AMITIE 

A U T O U R  D E  L õ A B B A Y E 

Le Foyer de lôamiti® a pass® le cap des 160 adh®rents. 

Lôassembl®e g®n®rale a eu lieu le jeudi 3 f®vrier avec 120 personnes pr®sentes. Un hommage 

particulier a été fait à Paul BIDARD, qui a quitté le club après 11 années de bénévolat, mais 

qui reste toujours actif au niveau de la télé sécurité avec Gaston FRANCOIS. On le remercie 

encore dô°tre  au service des autres. 

Côest Henriette DUCHEMIN qui a ®t® ®lue vice-présidente en remplacement de Paul. Un petit 

nouveau a rejoint le bureau, il sôagit de R®mi BIZET , bienvenue au clubé( les autres mem-

bres du bureau restent inchangés ). 

Le 25 mars, le concours de belote a rassemblé 132 personnes ; le bureau avait fait des crêpes, 

gâteaux, ce fût un régal pour les participants. 

Le mardi 19 avril a eu lieu une sortie cantonale au casino de 

BAGNOLES, 149 personnes y ont assisté dont 26 personnes de 

LONLAY.  

Le mardi 24 mai, le 30ème anniversaire de la F®d®ration D®parte-

mentale des Aînés Ruraux  a été fêté par un grand rassemble-

ment dans le parc du château de BAGNOLES ; 1150 personnes 

du département y ont participé dont 68 personnes du canton 

avec le regret quôil nôy avait pas plus de personnes de LONLAY 

(20 personnes). 

Le 16 juin a eu lieu la collation gratuite 106 personnes étaient présentes les assiettes anglaises 

furent préparées par les membres du bureau. 

Le 21 juin cô®tait ç la journée de la forme » à la Nocherie : mar-

che, p®tanque, belote, v®loé. Ce f¾t une tr¯s bonne journ®e 

comme habituellement. 210 personnes ont participé à cette jour-

née dont 56 de Lonlay.  

Le mercredi 29 juin, voyage dôune journ®e ¨ FECAMP 47 per-

sonnes étaient présentes pour la visite de la ville et le breuvage 

de la bénédictine avec la 

visite de la distillerie. 

Les thés dansants sont tou-

jours au programme, comme cela marche bien, un thé 

dansant « non stop » a eu lieu le 23 juin avec plateau 

repas (152), lôambiance f¾t exceptionnelleé 

Maintenant, comme chaque année, le club sera ouvert le 

lundi 18 juillet et le jeudi 18 août. 

Bonnes vacances à tous. 

Le Bureau 

Thé dansant  

30¯me anniversaire 

Journée de la forme  
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SAPEURS POMPIERS 

En début année 2011 nous avions un challenge à relever ; lôorganisation du cross d®partemental. Cette 

manifestation a ®t® une r®ussite gr©ce ¨ lôinvestissement de lôensemble des pompiers actifs et retrait®s de 

LONLAY .Cela a valu au centre  les félicitations de la commission formation sport de la direction dépar-

tementale. 

 

Merci aux commerçants, artisans, et industriels de LONLAY pour leur soutien. 

 

Merci ¨ la mairie aux associations, aux propri®taires et locataires qui nous ont permis dôutiliser leur in-

frastructure sans qui nous nôaurions pas pu organiser le cross. 

 

Cette manifestation a réuni environ 400 sportifs toutes catégories confondues, malgré le temps froid, la 

population était là pour encourager les sportifs. 

 

 

Au mois de mai nous avons fait visiter le centre de secours aux enfants de lô®cole de LONLAY -SAINT 

BOMER. 

 

Ils sont repartis avec quelques notions sur lôappel des secours et quelques gestes simples mais qui peu-

vent sauver. 

 

 

Comme évoqué dans les bulletins précédents, le recrutement est toujours notre première préoccupation 

Nôh®sitez pas ¨ venir nous voir, une visite nôengage ¨ rien mais peut vous donner lôenvie de nous rejoin-

dre 

Nous souhaitons la bienvenue à Corinne BALLON et à Céline LECHANTOUX qui nous ont rejointes au 

1er juillet. 

 

Lôensemble du personnel du centre de secours de LONLAY se 

joint ¨ moi pour vous souhaiter de bonnes vacances dô®t®.  

Lieutenant Ludovic VAUGEOIS 
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RPI LONLAY - ST BÔMER 

A U T O U R  D E  L õ A B B A Y E 

Visite du zoo de Jurques 

Le vendredi 10 juin, les GS et les CP se sont rendus au zoo de Jur-

ques. 

Ils ont découvert de nombreux animaux et oiseaux : comme les 

lions blancs, les panthères, les tigres, les manchots, les différentes 

esp¯ces de perroquets é Ils ont pu voir le d®jeuner des loups, quel-

que chose dôimpressionnant. 

Un moment tr¯s attendu des enfants et quôils aiment ¨ partager : le 

pique-nique du midi. 

Ce fut une agréable journée malgré une météo mitigée.  

La kermesse du RPI  

Elle sôest d®roul®e le vendredi 17 juin en fin de journ®e sur le site de St B¹mer dans une ambiance 

familiale et fort sympathique. 

Nous remercions toutes les personnes qui ont contribué à la réussite de cette soirée, au profit des coo-

pératives scolaires, les personnes qui nous ont aidés et celles qui nous ont prêté du matériel. 

SORTIE AU ZOO DE CHAMPRÉPUS 

COMPTE RENDU FAIT PAR LES ÉLÈVES DICTÉ À LA MAÎ-

TRESSE 

 

Le matin la maîtresse a appelé les enfants, on est allé aux toilettes, on a 

pris notre cartable qui avait le pique-nique et le go¾ter, on sôest rang®. 

On est mont® dans le car, il fallait sôattacher, des mamans nous accom-

pagnaient. 

On a roul®. Quand on est arriv® au zoo, on sôest rang® sur le c¹t® puis on 

est entré dans le zoo, on a mangé un biscuit. On a fait des petits groupes. 

On est allé dans un petit chemin, on est passé sur un petit pont qui bou-

geait (en cordes) dessous il y avait de la boue et un faux crocodile. On a 

vu des girafes, des zèbres, des autruches, un lion et une lionne, un gué-

pard, des gazelles, des suricates. 

Le midi on a mangé notre pique-nique : des sandwichs au jambon, ou 

aux rillettes avec des cornichons, des chips et un dessert, hum ! 

On est all® sôasseoir sur lôherbe pour attendre tout le monde et aller aux 

jeux : toboggan, structures gonflables, piscine à balles. 

Ensuite on est allé voir les manchots, une dame leur lançait des pois-

sons. 

Puis on a traversé la route sur une grande passerelle et on a visité la fer-

me, on a vu des ânes, des chèvres, des poules, des dindons, des oiseaux. 

On est rentr® ¨ lô®cole. 

Les enfants de moyenne section 

Mai 2011 

Le repas des perruches  

Le pique- nique des enfants  

Le repas des manchots  
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